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Première évaluation d'une analyse d'impact
de la Commission européenne

Proposition de la Commission sur le paquet "sécurité des
produits et surveillance du marché"

Analyse d'impact (SWD (2013) 33, SWD (2013) 34 (résumé)) portant sur une
proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant la sécurité

des produits de consommation et une proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil concernant la surveillance du marché des produits

(COM (2013)78, COM (2013)75)

 Contexte

La présente note vise à fournir une première analyse des forces et des faiblesses de l'analyse
d'impact de la Commission accompagnant les propositions de règlement concernant, d'une
part,  la sécurité des produits de consommation et, d'autre part, la surveillance du marché des
produits, présentées par ses services le 13 février 2013.

Les échanges intra-UE de produits de consommation ont représenté près de 1 000 milliards
d'EUR entre 2008 et 2010. La valeur des secteurs harmonisés dans l'UE des 27 (en comptant les
produits de consommation et ceux à usage professionnel) est estimée à 2 100 milliards d'EUR au
moins (analyse d'impact, p. 9). La libre circulation de produits sûrs et conformes est l'un des
fondements de l'Union européenne. La "surveillance du marché" est un instrument essentiel
pour protéger aussi bien les consommateurs que les utilisateurs divers contre la circulation de
produits dangereux et non conformes.

Les règles applicables en matière de sécurité et de conformité des produits figurent dans la
directive 2001/95/CE relative à la sécurité générale des produits (DSGP) ainsi que dans des
directives et des règlements sectoriels. Les règles relatives à la surveillance du marché sont
précisées dans les instruments juridiques suivants:

- la DSGP, qui s'applique à l'ensemble des produits de consommation, qu'ils soient
harmonisés ou non;

- le règlement (CE) n° 765/2008 fixant les prescriptions relatives à l'accréditation et à la
surveillance du marché pour la commercialisation des produits (volet du nouveau
cadre législatif ou "paquet concernant les produits"); ce règlement s'applique à
l'ensemble des produits harmonisés, qu'il s'agisse de produits de consommation ou de
produits à usage professionnel;

- plusieurs directives d'harmonisation sectorielle de l'Union.

S'agissant de la sécurité des produits non alimentaires, la complexité du cadre législatif de
l'Union s'explique en partie par l'absence de véritable définition des rapports existant entre,
d'une part, la DSGP et, d'autre part, le règlement (CE) n° 765/2008 et les dispositions
sectorielles des directives "nouvelle approche".
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Au niveau de l'Union, la surveillance du marché est encadrée par: (1) le système RAPEX qui
permet aux États membres de notifier à la Commission les mesures prises à l'encontre des
produits présentant de graves risques; (2) le système général d'aide à l'information, pour la
collecte d'autres informations relatives aux activités nationales de surveillance du marché; et (3)
les clauses de sauvegarde prévues dans certaines directives "nouvelle approche" qui obligent les
États membres à limiter ou à interdire la mise sur le marché et la mise en service de produits
dangereux, voire à les retirer du marché.

Dans sa résolution du 8 mars 2011, le Parlement européen a notamment demandé en substance
à la Commission d'établir un cadre européen commun pour la surveillance du marché, d'aligner
la DSGP sur le nouveau cadre législatif au moyen d'un acte législatif unique et de créer une base
de données publique dédiée aux informations relatives à la sécurité des produits de
consommation comprenant une plateforme destinée à recevoir les plaintes.

Les propositions à l'examen tendent à réviser la DSGP et le règlement (CE) n° 765/2008 et
requalifient ces actes en règlement concernant la sécurité des produits de consommation et en
règlement concernant la surveillance du marché des produits.

 Définition du problème

L'obligation d'une intervention de l'Union s'explique généralement par la présence de produits
dangereux et non conformes en circulation dans le marché intérieur, ce qui dénote un
dysfonctionnement du cadre législatif dans lequel s'inscrit le marché intérieur (analyse
d'impact, p. 11).

Le premier problème concret est qu'il est souvent difficile, pour les agents économiques, de
respecter les exigences de l'Union européenne en matière de sécurité des produits. Les
problèmes s'expliquent principalement par l'absence de cohérence dans les exigences de l'Union
en matière de sécurité, selon qu'il s'agit de produits de consommation harmonisés ou non, par
certaines ambiguïtés de ces exigences, par une absence de référentiels détaillés (pour les
produits de consommation non harmonisés) ainsi que par la complexité inhérente aux
différents niveaux de sécurité des produits qui se chevauchent dans l'Union et sont ainsi source
de confusion.

Par ailleurs, la surveillance du marché est fragmentée dans l'Union dans le domaine de la
sécurité des produits et elle ne fonctionne pas efficacement. La Commission a identifié les
principales raisons suivantes: 1) faible degré de coordination entre les autorités de surveillance
du marché des différents États membres, 2) fonctionnement pour le moins peu optimal des
procédures de l'Union européenne dans l'échange d'informations sur les risques relatifs aux
produits  (procédure RAPEX et "procédure de sauvegarde"), et 3) divergences dans l'application
des mesures relatives à la sécurité des produits adoptées à l'échelle de l'Union européenne du
fait du calendrier limité applicable en la matière (un an) ainsi que problèmes de traçabilité des
biens de consommation non harmonisés au niveau du fabricant ou de l'importateur concerné.

L'analyse d'impact donne un rapide aperçu de l'évolution prévue de ces problèmes si aucune
nouvelle action législative n'est engagée au niveau de l'Union. La récession économique et,
partant, le manque de ressources dont disposent les autorités nationales de surveillance du
marché sont un des éléments susceptibles d'aggraver la fragmentation de cette activité sur le
marché intérieur et de pénaliser l'action des autorités en charge de la surveillance.
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 Objectifs de la proposition législative

L'objectif général de la proposition consiste à "améliorer le fonctionnement du marché unique et
[à] assurer un niveau élevé de protection des consommateurs […] en réduisant le nombre de
produits dangereux ou non conformes".

Les objectifs spécifiques suivants découlent de l'objectif général et des problèmes décrits:
- consolider et renforcer les exigences de l'Union européenne en matière de sécurité des

produits;
- améliorer la coordination et accroître l'efficacité des activités de surveillance du marché

unique de l'Union européenne pour les produits;
- simplifier le cadre législatif de l'Union européenne.

Les objectifs opérationnels correspondants sont les suivants: (1) garantir une application
homogène des exigences de l'Union européenne en matière de sécurité des produits; (2) réduire
l'ambiguïté des exigences en matière de sécurité pour les produits de consommation non
harmonisés; (3) renforcer les mécanismes de coopération de l'Union européenne; (4) accroître la
cohérence des procédures de l'Union européenne en matière de sécurité des produits;  et (5) agir
plus efficacement au niveau de l'ensemble de l'Union européenne dans le domaine de la
sécurité des produits.

 Éventail des options envisagées

L'analyse d'impact présente un large éventail d'options politiques envisageables, regroupées
selon les objectifs opérationnels identifiés de la proposition et comprenant, pour chacun des
groupes, une "option non politique". L'annexe 11 de l'analyse d'impact présente, sous forme de
synoptique très utile, les problèmes généraux et spécifiques, leurs sources, les différents
objectifs et un lien vers les différentes options.

(1) Garantir une application homogène des exigences de l'Union européenne en matière de
sécurité des produits

Option 1.A – Scénario de référence.
Option 1.B – Aligner les exigences en matière de sécurité applicables aux produits de
consommation sur celles qui concernent les produits harmonisés. Un seul ensemble d'exigences
générales s'appliquerait alors à la sécurité des produits, à l'exception de l'évaluation de la
conformité et du marquage CE. Il s'agit de l'option privilégiée par la Commission.
Option 1.C – Définir des exigences en matière de sécurité moins strictes pour les produits de
consommation que pour les produits harmonisés.
Option 1.D – Définir des exigences en matière de sécurité plus strictes pour les produits de
consommation que pour les produits harmonisés.

(2) Réduire l'ambiguïté des exigences en matière de sécurité pour les produits de consommation
non harmonisés

Option 2.A – Scénario de référence.
Option 2.B – Rendre directement applicables les exigences ad hoc en matière de sécurité servant
de base aux mandats concernant l'élaboration de normes européennes.
Option 2.C – Supprimer la double adoption d'exigences ad hoc non contraignantes en matière
de sécurité. Cette approche implique la mise en conformité du régime d'élaboration des normes
européennes pour les produits de consommation non harmonisés avec les procédures générales
de normalisation applicables au secteur harmonisé en vertu du règlement no 1025/2012. Il s'agit
de l'option privilégiée par la Commission.
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Option 2.D – Procédure accélérée pour l'adoption des normes européennes existantes, même si
ces normes n'ont pas été adoptées sur la base de mandats antérieurs.

(3) Renforcer les mécanismes de coopération de l'Union européenne

Option 3.A – Scénario de référence (coordination volontaire).
Option 3.B – Coordonner l'application transfrontalière des mesures découlant de la surveillance
du marché menée "sur le terrain". Ces procédures pourraient être déclenchées par une demande
d'information ou par une demande d'intervention.
Option 3.C – Coordonner l'application transfrontalière comme dans l'option 3.B, plus procéder
à une  rationalisation globale de la coordination des activités de surveillance du marché. Il serait
possible d'y parvenir grâce à un nouveau réseau de coordination ("forum européen de
surveillance du marché") et à une rationalisation des mesures existantes de coordination au
niveau de l'Union. Il s'agit de l'option privilégiée par la Commission.
Option 3.D – Centraliser la surveillance du marché dans l'Union européenne en ce qui concerne
les produits non alimentaires (agence de surveillance du marché de l'UE). Cette option
impliquerait la mise en place d'un mécanisme encadrant le système général d'audit, qui existe
déjà pour les produits alimentaires, et d'une agence de surveillance du marché de l'UE.

(4) Accroître la cohérence des procédures de l'Union européenne en matière de sécurité des
produits

Option 4.A – Scénario de référence.
Option 4.B – Simplifier la procédure du RAPEX.
Option 4.C – Simplifier la procédure du RAPEX et la rapprocher de la procédure de
sauvegarde. Avec cette option, une seule notification serait nécessaire pour les deux procédures.
Il s'agit de l'option privilégiée par la Commission.

(5) Agir plus efficacement au niveau de l'ensemble de l'Union européenne dans le domaine de
la sécurité des produits

Option 5.A – Scénario de référence.
Option 5.B – Étendre le champ d'application des mesures concernant la sécurité des produits à
l'échelle de l'Union européenne aux produits harmonisés non destinés à la consommation. À
l'heure actuelle, ces mesures se limitent aux produits de consommation.
Option 5.C – Rendre directement applicables aux agents économiques les mesures relatives à la
sécurité des produits à l'échelle de l'Union européenne, et ce à compter d'une date prédéfinie.
Option 5.D – Proroger la validité des mesures concernant la sécurité des produits à l'échelle de
l'Union européenne au-delà de la durée actuelle d'un an.  La durée de la mesure (limitée ou non
limitée) serait alors précisée dans l'acte d'exécution.
Option 5.E – Combinaison des options 5.B, 5.C et 5.D. Il s'agit de l'option privilégiée par la
Commission.

L'annexe 12 dresse une liste des options écartées dès le départ et en explique les raisons. Une
option envisageait d'adopter une réglementation relative à la sécurité des services et de mettre
éventuellement en place des prescriptions générales de sécurité pour les produits à usage
professionnel ou pour les produits commercialisés en ligne. La suppression de l'obligation de
sécurité applicable aux produits de consommation n'a pas, pour des raisons évidentes, été prise
en compte.
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 Subsidiarité et proportionnalité

La proposition est fondée sur l'article 114 du TFUE.

La Commission justifie une intervention au niveau de l'Union dans le domaine de la sécurité
des produits et de la surveillance du marché par l'interdépendance des autorités en charge de
cette surveillance et par la limitation de leurs compétences au territoire national.

À l'heure de la publication de la présente évaluation, aucun parlement national n'avait émis
d'avis motivé se prévalant du principe de subsidiarité.

Le principe de proportionnalité n'est, dans le cadre des options politiques choisies, abordé que
de manière implicite dans l'analyse d'impact qui compare les mesures à l'aune de leur coût et de
leur efficacité.

 Champ de l'analyse d'impact / qualité des données, recherche et
analyse

L'analyse d'impact fournit une analyse purement qualitative, descriptive et relativement
succincte de l'impact envisagé des options retenues sur l'efficacité et l'efficience de la
surveillance du marché ainsi que, en général, sur les coûts (définis principalement, mais pas
systématiquement, comme les coûts liés à la recherche d'informations et les honoraires de
conseil juridique) à supporter par les agents économiques.

Rien n'est fait pour essayer de quantifier les coûts supportés par les autorités nationales de
surveillance du marché ou les acteurs économiques. La Commission se cantonne à expliquer
dans une note de bas de page, sous le chapitre qui expose les problèmes justifiant une
intervention de l'Union, la raison pour laquelle il est difficile de "monétiser" le coût d'une mise
en conformité avec les exigences applicables en matière de sécurité des produits. La raison en
est que les coûts de mise en conformité de la sécurité des produits ne représentent qu'une
infime fraction de l'ensemble des coûts correspondants et que ces coûts se décomposent en
coûts imputables aux obligations exemptes de risque et en prescriptions particulières liées aux
risques1.

En outre, la Commission fait observer que l'impact global positif sur la société (santé humaine,
environnement et protection sociale) découlant de la présence sur le marché intérieur de l'Union
de produits moins sûrs ou non conformes est nécessairement de nature indirecte et impossible à
estimer avec précision (analyse d'impact, p. 40).

L'analyse d'impact s'est appuyée sur l'étude réalisée par le consultant externe, BSI Development
Solutions, sur l'avenir de la surveillance du marché dans le domaine de la sécurité des produits
de consommation non alimentaires, et ce dans le cadre de la directive sur la sécurité générale
des produits.

 Effets sur les PME et leur compétitivité

L'annexe jointe à l'analyse d'impact comprend le test PME (effets sur les PME). Le manque de
cohérence des prescriptions en matière de sécurité des produits représente pour les PME des
coûts relativement plus importants que pour les agents économiques de grande taille; dans ces
conditions, une suppression des incohérences produit des effets positifs plus marqués pour les
PME. Inversement, l'aptitude à satisfaire aux exigences applicables en matière de sécurité des

1 Note 42 de bas de page de l'analyse d'impact (en anglais), p. 13.
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produits sera toujours moindre chez les PME (annexe 5, p. 77), même si leur finalité est
clairement expliquée. En conclusion, le respect du principe de proportionnalité ne passe pas par
des mesures particulières en faveur des PME, notamment en raison du fait qu'il est
pratiquement impossible de mettre en œuvre un traitement différencié entre les PME et les
autres acteurs économiques pour les exigences applicables en matière de sécurité (annexe 5,
p. 80). Les "mesures d'atténuation" envisageables portent uniquement sur la formation des PME
aux exigences applicables en matière de sécurité des produits de consommation et des produits
harmonisés et sur les problèmes connexes. L'impact des mesures proposées sur les
micro-entreprises devrait s'apparenter à celui exercé sur les PME (annexe 5, p. 88).

L'annexe 13 de l'analyse d'impact comprend une évaluation des effets sur la compétitivité2. Elle
examine, sous l'angle qualitatif, la compétitivité, exprimée en coûts, des mesures (en se
penchant sur les coûts d'une mise en conformité générale ainsi que sur les coûts de production
et de distribution), le pouvoir d'innovation ainsi que les incidences en termes de concurrence
sur le marché intérieur et de compétitivité internationale.

 Simplification législative

Ces propositions sont de nature à simplifier amplement la réglementation applicable en matière
de sécurité des produits et de surveillance du marché, comme exposé de manière circonstanciée
à l'annexe 15 de l'analyse d'impact.

 Implications pour le budget ou les finances publiques

L'estimation des incidences financières de ces propositions sur le budget de l'Union est précisée
dans la fiche financière accompagnant les propositions.

Nous ne disposons d'aucune estimation des incidences sur les finances publiques des
États membres.

 Consultation des parties prenantes

Il apparaît que la Commission a dûment consulté les États membres et les diverses parties
prenantes lors de la préparation de cette analyse d'impact. Elle a globalement procédé à une
série de trois consultations publiques entre septembre 2009 et juin 2012. Suite à une
recommandation du comité d'analyse d'impact de la Commission, les résultats de cette
consultation publique sont repris dans l'analyse d'impact, même s'ils figurent à un endroit
inhabituel, dans le chapitre analysant les incidences des diverses options.

 Suivi et évaluation

Concernant le suivi et l'évaluation futurs, l'analyse d'impact renvoie aux systèmes
informatiques existants et aux indicateurs relatifs à l'application de la législation. Le système
d'information GRAS-RAPEX permettra également de collecter des informations sur les mesures
prises à l'encontre des produits présentant des risques.

La Commission réexaminera le fonctionnement de la législation proposée à l'issue d'une
période de mise en œuvre de quatre ans.

2 Document de travail des services de la Commission intitulé "Operational guidance for assessing impacts
on sectoral competitiveness within the Commission impact assessment system", SEC (2012)91 final,
janvier 2012.
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 Comité d'analyse d'impact de la Commission

Le comité d'analyse d'impact de la Commission a examiné le projet d'analyse d'impact et a
remis un avis critique en septembre 2012. Le comité a demandé aux services à l'origine des
propositions, la DG SANCO et la DG ENTR, d'exposer de manière plus exhaustive les sources
des problèmes ainsi que les options politiques. Les avis des parties prenantes doivent être
présentés avec plus de clarté et l'évaluation des impacts doit être étayée. C'est ainsi que le
comité a notamment demandé d'indiquer dans quelle mesure certains États membres seraient
de nature à être plus exposés que d'autres. Le dernier volet de la recommandation du comité
d'analyse d'impact semble avoir été entièrement suivi. Même si la qualité de l'analyse d'impact
a manifestement été améliorée en expliquant le scénario de référence et en justifiant les actions à
venir de l'Union, le document présente néanmoins des faiblesses dans son approche des
incidences économiques et reste pour ainsi dire muet sur les conséquences indirectes (sociales
ou autres).

 Cohérence entre la proposition législative et l'analyse d'impact de la
Commission

Il apparaît que l'analyse d'impact et les propositions sont cohérentes dans la mesure où les
propositions se fondent sur les différentes options privilégiées.
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